
La Chambre a poursuivi 

le projet sur le recrutement 

de l'armée 

L'ASSEMBLÉE A VOTE ENSUITE DES 
PROJETS RELATIFS AUX _K>MMA-
GES DE GUERRE ET AUX BAUX 
COMMERCIAUX PUIS ELLE S'EST 
OCCUPEE DES SALAIRES DES MI
NEURS. 
LA chambre a adopte hier malin, le projet re

latif au statut des sous-ofUdere de « m è r e , puis 
a continué la discussion du projet de recrute
ment de l'armée. 

L'art 20 modifie ne conserve plus que oui. 
•re catégories . L Bon» pour le service armé ; 
_ Bons pour le service auxiliaire : 3. ajournés . 
«. Exemptés de tout service auxiliaire. 

LES ALLOCATIONS AUX SOUTIENS 
. DE FAMILLE 

M LANDRY fait rédiger ainsi le deuxième 
paragraphe de l'art. 24 « Le» allocations aux 
familles nécesHUuses sont accordées d'abord 
aux familles des ieunes qens qui sont mariés >.« 
pir» de lamttie de quatre «niant* et p'. ». Enfin 
aux famille» nécessiteuses ». 

Un amendement de M. CORNAVIN est adopté, 
lequel dispose que l'allocation a pour point te 
dévart toit le iour de l'incorporation. soit le iour 
on ,<» teunp soldat devient soutien de famille, 
quehe que soit la date de l i demande. 
LES PCRES DE 3 ENFANTS LIBÉRÉS 

APRES UN AN DE SERVICE 
On artpole également un amendement SIMON 

REYNAUD accordant une allocation journalière 
aux réservistes dont les tnmilla ne sont nos 
soumises A l'impôt sur le revenu. 

La discussion continuera dans une séance ul-
Prieure. „ 

On adopte le projet If&éronf, par anttcirntton, 
après douie mois de service, les milUaires *t 
marins vères de trois entants • 

L'EXAMEN DES DOSSIERS DE 
DOMMAGES DE GUERRE SE 

POURSUIVRA 
Au début do la séance de l'après-midi, M. 

Tardieu demande la discussion immédiate du 
projet de loi prorogeant la durée d applica
tion de la loi de 1924 pour l'examen des dos
siers de dommages de guerre. 

M. Ernest Lafont. au nom do la Commission 
des marchés, lit un avis favorable, ainsi mie 
M Philippoteaux. au nom de la Commission 
ries Régions libérées. Le projet est ensuite 
adopté. 

ILES BAUX COMMERCIAUX 
L'ordre au jour appelle ensuite la discussion 

du projet de loi ayant pour objet d'interpré
ter et de modifier la loi du 30 juin 1*->6 RU 
les baux commerciaux et d'interdire les ex 
nuisions prononcées contre des commerçants 
et des industriels. M. Pucch développe son 
rapport et demande de voter l'article unique 
ainsi conçu : . , , „ „ , . «__i . . . 

L'article 18 bis de la loi du 30 juin 1926 e=t 
modifié ainsi qu'il suit : Les locataires de ben
ne foi dont les baux au 30 juin 1926 étaient 
expirés ou n'avaient pas deux ans avant leur 
•xpiration seront maintenus dans les locau» 
par le président du Tribunal statuant comme 
îuee conciliateur, pour un temps qui no pour-
ra être Inférieur * un an, ni dépasser 2 ans. 
Si une décision judloiaire même passée en 
foroe de chose iugée, mais non encore exécu
tée est déjà intervenue à J encontre da ces 
locataires, ou si le Juge conciliateur leur a 
déjà imparti les délais prévus par I article U 
de la loi du 24 avril 1927, le président du 
Tribunal statuant en référé, leur accordera 
un nouveau délai qui ne pourra être inférieur 

Apres l'expiration des délais consentis par 
les deux paragraphes ci-dessus, Is jugs des 
référés pourra accorder las délais de grâce 
de l'artioie 12 du code civil. 

Après des interventions de MM. Garchery, 
Arthur Levasseur, Louis Rollin. Barthou, l'ar 
ticle unique du projet est voté à la presque 
unanimité. 
LA GRÈVE DES MINEURS D'AHUN 
M. Cornavin développe ensuite son inter

pellation sur les déclarations du Ministre des. 
Travaux publics concernant le salaire des fit-
peurs et la façon dont les Compagnie* mi-
Bières en tiennen' tompte. • 

Il s'agit der Incidente survenus ans Mines 
a'Ahun i_r»_»»4, 

« Les <nires «TAHun, dit-ll notamment, se 
ulaigneni it- la concurrence des Mines de 
fa Sarre du Nord et du Pas-de-Calais. Pour
quoi le Ministre a-t-11 consenti des tarifs de 
transports a ces mines, qui leur permettait 
de venir concurrencer les mines à faible 'é_-
dement du centre de la France ». 

M Cornavin reproche, ensuite à M. Tardieu 
d'avoir fait mettre la gendarmerie au servi-.e 
de la Compagnie des Mines d'Ahun contre 
les mineurs en grève qui n'acceptent pas ;a 
réduction de salaires de 12 %. U demande au 
Gouvernement de reprendre la mine d'Anun 
si la Compagnie menace d abandonner i ex
ploitation. MM. Benany et Connevot deman
dent ensuite au Gouvernement de lésoudre 
le conflit des Mines d'Atiun. Ces mineurs, 
ajoute-t-il. gagnent 10 francs de moins par 
Jour, que ceux du Nord et du Pas-de-Calais. 

M Tardieu monte à ia tribune et rappelé 
les faits survenus à la mine d'Ahun. II montre 
que le cas des mines d'Ahun <rue les commu
nistes s'efforcent de soulever est isolé, _e.; 
mesures prises par le Gouvernement, ajoute-
t-il. ont évité le chômage massif et la baisse 
des salaires dans les mines françaises. Les 
stocks de nos mines qui étaient de 5 mill'tms 
de tonnes en janvier dernier, sont de 3 mil
lions 300.000 tonnes. Cette situation tient au 
fait que tes achats saisonniers ne se sont pas 
tous produits. 

Sur ces mots la discussion est dose et 1 or
dre du jour pur et simple sur leqnel le Gou
vernement pose la question de confiance est 
voté par 390 voix contre 112. 

La séance est ensuite suspendue. 
M • - • — 

Le Sénat a adopté hier 
divers projets 

Au début de sa séance d'hier, le Sénat a 
validé l'élection de M. Lefebvre du Prey, sé
nateur du ras-de-Caiais. Il adopta ensuite 
divers projets notamment celui tendant a 
modifier la lai du 1er avril 1896, relatif aux 
sociétés de secours mutuels et celui portant 
modification de l'article «9 du titre 1er du code 
du travail et de la Prévoyance sociale concer
nant le repos des femmes en couches. 

Répondant à une question de M. François 
Saint-Maur, le Ministre du Travail et le rap
porteur déclarèrent que le délai i.ormal patt, 
soit de l'accouchement, soit 6 semaines aupa
ravant. 

Enfin te Sénat adopta un projet portant ou
verture de. crédits sur l'exercice clos et périme. 
La séance fut ensuite levée. 

LTMPORTATION DE LA HOUILLE 
ET DE SES AGGLOMÉRÉS 

• L'Officiel »' publie le décret suivant : 
Art, 1 — Es* rapporté te décret du 85 Mai 

1937 subordonnant a la délivrance d'autorisations 
préalables l'importation de te houille, des agglo
mérés de la bouille, n brioueUes de lignite et 
du coke, en provenance de tous pays. Le présent 
oécre* «mirera en vl?"*1 r le ter Janvier 1988. 
• _ • » • 

LA CONSTRUCTION DE L ______ 
DES POSTES DE BÉTHUNE 

Des marchés de gré à gré seront conclus en 
vue de l'exécution des travaux de construction 
de l'Hôte! des Postes de Béthune et pour cha-
eon des lots désignés ci-après : 

6e lot. vitrerie, miroiterie, neinture. 49.000 fr.: 
le lot Ferronnerie. 56000 fr. • 9e lot. carrelages 
revêtements. 39.000 fr. 

Pour tons renseisnements s'adresser à la 
Di-ectten des Postes et des Télégraphes du Pas-
dW>l*is à Arras. tous les tours non fériés de 
9 brares * 11 heures et de 15 heures a 1? heures. 

E H © c t x » i o l t « â 
TOIT_> rOI ItMTI HES Peur installations 
d éteotTKit» TOI TES LES LAMPES DOUT 
l'*'-,itpaaf étertnoue 

& • M a r c h a n d i e r 
Il Rue Sl-Pierre-M-Paol. LILLE 11118 

Les conséquences sociales 

de l'organisation 

scientifique du travail 

ELLES FURENT EXPOSÉES HIER 
A LA BOURSE DU TRAVAIL DE LILLE 

M. Roger PICARD, professeur a la Faculté 
de Droit de Lille, avait pris hier, pour sujet de 
son cinquième cours, a la Bourse du 'travail, rue 
Gambette, cette intéressante question : tes 
conséquences sociales de la Rationalisation. 

Avec sa clarté et sa précision habituelles le 
distingué conférencier rappela que l'opinion 
ouvrière française avait mal accueilli, avant la 
guerre, les premiers essais d'organisation .scien
tifique du travail. Elle paraît maintenant mieux 
disposée. La Rationalisation est aujourd'hui com
prise et pénètre tes masses ouvrières. 

Il n'en pouvait être autrement car elle com
porte l'idée de mieux produire et de mieux répar
tir les richesses de la production, sous toutes 
ses formes. 

Les conséquences sociales de la Rationalisa
tion intéressent à la fois tes ouvriers et tes 
co nsoromateurs. 

Pour l'ouvrier, elles sont de caractère Indivi
duel et collectif. 

Tout progrés technique risque d'entraîner le 
chôma;», mais applioué rationnellement, il 
révHe. Pour empêcher 1 engorgement du marché 
du travail, jl importe de rationaliser & une 
cadence prudente. La Rationalisation doit per
mettre «"abaisser la durée de la journée de tra
vail. La stricte application de la journée de 
huit heeres est nécessaire pour le rendement et 
pour permettre S l'ouvrier de prendre la part 4 
laquelle il a droit à la vie familiale et sociale. 
Tout accroissement de production doit avoir 
pour conséquence équitable et logique l'augmen
tation des salaires. 

La Rationnlisnlion.reconntie aujourdhuf néces
saire et qu'aurune force ne saurait enrayer, aura 
pour effet 1 amélioration du sort des travail
leurs. 

Elle profilera également aux consommateurs, 
par la suppression des intermédiaires, toujours 
onéreux et l'organisation de la consommation 
par les corporatives. 

En résumé.la Rationalisation marque un effort 
continué! pour un progrès croissant. Elle exige 
une étroite collaboration entre patrons et 
ouvriers, entre producteurs et consommateurs et 
ne sera réalisée que si les moyens mis en œuvre 
fonctionnent au profit de là collectivité. Elle 
entraînera une baisse des prix de vente, qui ne 
saurait amener une réduction des salaires, car 
les ouvriers bien payés formeat un notable élé
ment de la consommation et viennent ainsi 
alimenter une source féconde de production. 

Les Syndicats ouvriers ont un grand rôle a 
remplir pour assurer tes hauts salaires dans 
l'entreprise rationalisée et pour l'organisation 
des loisirs nécessaires & la santé et aux facultés 
productrices des travailleurs. 

Nul ne peut arrêter te progrès mais il faut te 
diriger au profit de tous et c'est à ce but que 
doit s'appliquer la Rationalisation, au double 
point de vue production et consommation domi
nant toute la vie sociale. 

Les scandales 
de mœurs 

L'instruction de celai de Lille 
. se poursuit 

M. Hénaut. juge d'instruction à Lille, pour
suit activement l'instruction de la grave affaire 
de mœurs de Lille dans laquelle sont impliquas 
la femme Morand et les sieurs Kingrnans, 
Ruelle et Cie. 

Le magistrat a reçu hier le rapport de M. le 
docteur Leclercq, médecin légiste, qui a exami
né la jeune Lucienne Morand et qui a reconnu 
que la fillette n'avait pas été déflorée. 

M. Hénaut attend le retour de commissions 
rqgatoiree pour continuer ses interrogatoires et 
confrontations. 

o 

L'affaire de Laos, aura aujourd'hui 
son épilogue devant le Tribunal 

Correctionnel de Lille 
A la Cm du mois de septembre dernier, nous 

avons relate l'arrestation du sieur Henri Na-
cry. 36 ans, vérificateur des Contributions I*K_-
rectes a Haubourdin, demeurant à Loos. rue 
Eugène Matlion, et de son amte. Marguerite 
Dompinac-Latour. 53 ans, demeurant Ko, rua 
Léon Gambetla. à Lille. 

On reprochait a Nacry d'attirer a son domi
cile des pupilles de 15 a 16 ans, en présence 
desquels, de complicité avec son amte, a se 
livrait a des actes immoraux. 

Au cours de l'instruction qui fut confiée a 
M. Glorian, juge .'instruction. Nacry fut exa
miné au point oe vue mental par M. le docteur 
Chocréasu. Le médecin a déclaré que Nacry était 
irresponsable de ses actes II fut aussitôt in
terné a la Clinique d'Esquermes. 

Quant a la Marguerite Dompinac-Latour, tl 
fut établi qu'elle s'exhibait devant les jeunes 
gens, dans une tenue que la morale réprouve. 

C'est pour ce motif que M. Glonan l'a Incul
pée d'outrages publics à la pudeur. 

Cette triste femme comparaîtra au]ourd„ul 
devant le tribunal correctionnel de Lille, pour 

l répondre de ce délit. 

Une partie du Midi privée d'électricité 
par un tremblement de terre 

Une secousse sismique vient de se manifester 
près de Galas, dans une montagne sur le flanc 
de laquelle a été construite une usine hydro
électrique. Cette usine est située au-dessus 
d'Eaux-Bonnes et assure une partie de léiectri-
rication du Midi. I>e canal amenant les eaux, 
qui part du lac d'Artouete. a 2000 mètres d'al
titude, a été bouleversé. 

Il a fallu fermer les vannes, afin d empêcher 
le ravinement complet des pentes et éviter de 
graves énoulements. Les répar itions envisagées 
s élèveront a plusieurs centaines de mille francs. 
Du fait de ces dégâts, trots usines alimentées 
par te canal, soit treize turbines de 10.000 CV 
chacune, sont arrêtées. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

La vente de la viande de boucherie 
au détail dans le Nord ; 

DELIVRANCE D'UNE FICHE DE 
RENSEIGNEMENTS AUX ACHETEURS 

En exécution des dispositions du paragra
phe 3 de l'article 4 de l'arrêté préfectoral du 
Vf novembre 1927 réglementant les conditions 
de la vente au détail de la viande de boi-
cherie et de charcuterie, tous les bouchers, 
ctarcutiers du département du Nord et plus 
généralement toutes personnes exerçant a 
quelque titre que ce soit un commerce de 
viande au détail, seront tenus, au]ourd'n_l, 
samedi 24 décembre de délivrer a tous les 
acheteurs indistinctement, une fiche de rrn. 
setgnements, permettant a ceux-ci de contrô
ler l'exactitude de la fourniture qui leur a été 
faite. 

U est rappelé que te tiene dont 11 s'agit, 
doit indiquer le poids de la viande livrée, le 
nom de l'animal de provenance, la qualité et 
l'appelation du morceau, ainsi que te prix de 
la viande a l'unité de poids et te somme 
perçue. 
Les commerçants susvisés doivent en tout temps 
remettre une fWhe de même nature a tous tes 
acheteurs nul leur en font la demande. 

Le mystérieux voyage 

en Suisse d'un Lommois 

(SUI à m Là PREMIÈRE PAGE, 

Des condamnations 
Il avoua avoir été condamné quatre fois : 

une première fols en 1911, par la Cour 
d'Assises de Douai, â trois ans de prison, pour 
meurtre commis a Lille ; une seconde fois, 
eu novembre 1917, par le Conseil de gu .3, 
a vingt ans de travaux publics, pour avoir 
tiré un coup de revolver sur un supérieur ; 
une troisième fois, en 1922, à quatre mois de 
prison, pour coups et blessures, par te Tribu
nal correctionnel de Lille, et une dernière 
fus, en 1923 . à trois mois de prison, pour voi, 
par le Tribunal correctionnel de Bonnevllie 
(Haute-Savoie), qui l'interdit de séjour i . 
rtant etnq ans. 

Houque, fit ces déclarations avec un certain 
accent de fierté et tira gloire à signaler qu :1 
avait servi au 5" Bataillon d'Infanterie légère 
d'Afrique, et au 249» R, I. 

Des citations 
A ce triste bilan d'une conduite extrême

ment désavantageuse, on se doit, par contre, 
d» signaler la belle conduite du soldat n-
dant Ta guerre, ceu sous caution, car d'après 
lej dires de Houque, il a été blessé quatre 
feis. cité quatre fois ; colncidensce bizarre : 
il a été condamné quatre fois également. 

Sur ces quatre citations dont une a l'ordre 
du régiment, une à l'ordre du Bataillon 
d'Afrique, une a la division et une autre au 
Corps d'armée, une seule figure sur le livret 
militaire de ce trop fameux terrassier, 
est à l'ordre du 269* R. I., N« 922, en date 
dr 30 'utilet 1916. 

Houque, pour lequel fut relevée Une infrac
tion a la police du Chemin de fer fut amené 
au Parquet d'Arras, où M. le Procureur de 
U République, le mit sous mandat de dépôt 
et le fit écrouer a la prison Saint-Nicaise. 

L'emploi du temps fourni par Houque srra 
vérifié, car 11 ne cacha pas qu'il aurait fait 
mauvais parti à sa femme s'il l'avait trouvée. 
Que s'est-il passé T Qu'y a-t-ll d'exact dans 
les dires de re repris d* justes T 

Le krach de la banque Petyt 
à Dimkerque 

LA MISE EN LIBERTE: PROVISOIRE 
DES CODIRECTEURS SERA-T-ELLi: 

ACCORDÉE ? -
Comme r - l'avons dit, les co-dlrecteurs oe 

la banque 1 uyt ont été interrogés par le juge 
d'instruction 

MM. Thomas et Gervais ont. après leur inter
rogatoire particulier, été confrontés et à nou
veau et ont déclaré ou'ils n'avaient causé aucun 
préjudice a la banque. 

On sait qu'une demande de mise en liberté 
provisoire a été présentée par suite. Les par
ties civiles s'y sont formellement opposées. 

DES INCIDENTS 
AU CONSEIL MUNICIPAL 

DE TOURCOING 
Au cours de la réunion dater, du Conseil 

municipal de Tourcoing, des incidente se sont 
produits au sujet du vote de la question de la 
vie chère que te Maire voulait faire discuter à 
huis clos. 

La minorité du parti socialiste s'est retirée de 
la séance, ne voulant pas discuter l'augmenta
tion de cherté de vie à huis clos. 

VINGT-SEPT VICTIMES 
DU DÉRAILLEMENT 

D'UN TRAIN 
On mande de Hathenow (Allemagne!) que par 

suite du dégel, un train d'intérêt local a dé
raillé, la nuit dernière, près de Rathenow. Deux 
wagons se sont renversés. On signale 27 bles
sés dont quatre crièvemenW 

A PROPOS DES 
ASSURANCES SOCIALES 

La Commission d assurance et de prévoyance 
sociales de la Chambre a procédé à 1 audition 
de délégations représentant la C.G.T.. l'Union 
Centrale des Syndicats des \gricul^urs d* 
France. la Confédération Général0 de la Pro-
du.-tion Française, le Congrès des Syndicats Mé
dicaux de France et la Confédération d^s Tra
vailleurs intelleotuds. Ces délégations ont appor
té Vhadésion de leur/ gimipements au principe 
de la loi sur les assurances sociales. Elles ont 
cependant présenté des voeux tendant a modi
fier sur certains points. Te texte voté par le 
Sénat. _ _ _ _ _ _ 

LA LUTTE CONTRE 
LA TUBERCULOSE 

Suivant notre grand poète Richepin, Noël, ça 
sent le réveillon ! _ 

Que tous songent qu'en cette soirée da lô -
gresse, d'autres familles sont plongées dans is 
tristesse par la maladie de l'un de leurs et que 
personne n'oublie qu'une aide efficace peut-être 
apportée aux Organismes chargés de combattre 
la plus cruelle des materties «n achetant le TIM-
HHE ANTITUBERCULEUX. 

UN SOUS=CHEF DE GARE 
BROYE PAR UN TRAIN 

La nuit dernière, M. Oeaieo* Orban, Sgé de 
38 ans, sous-onef de gare à Reims, qui venait 
prendre son service à la gare de la petite vi
tesse traversait les voies après avoir donné '• 
départ à un tram de marchandises pour les Ar-
dennes. lorsqu'il fut happé par un tram de voya
geurs en retard 9ur l'horaire, venant d Allema
gne. Le vent qui soufflait en tempête avait em
pêché te malheureux d'entendre le train. On s 
retrouvé le corps de Clément Orban. décaoité, 
l'épaule .brovée et le» mains coupées La mo*t 
avait été Instantanée, ba vtotine était mariée, 
sans entent. 

TRIBUNE LIBRE 

En marge du budget... 
M. Henry CHÊRON, rapporteur gémirai du 

budget au Sénat, s'est livré à un petit calcul 
très suggestif... mais combien imprudent !._ 

On savait déjà que notre budget de qua
rante-huit milliards, si lourd aux épaules des 
classes laborieuses, réservait la part la plus 
large de ses recettes a la Dette Publique et à 
des dépenses militaires. 

M. CHERON, uent h nous en donner une 
démonstration arithmétique. 

Sur cent francs d'impôts, que paye un 
contribuable français à l'Etat, il y a constate. 
t-il : 

41 fr 50 pour la dette et l'amortissement ; 
16 fr. 44 pour les personnel» civils et mili

taires de 1 Etat ; 
15 flr. 61 pour les dépenses de la Défense 

Nationale ; 
0 fr. 15 pour les pouvoirs publies ; 
9 flr. 86 pour les dépenses civiles, dont : 

0 fr. 70 pour les travaux neufs, 0 fr. 06 
pour les dépenses internationales, 1 fr. 85 
pour l'assistance et la prévoyance so
ciales. 

Ne retenons que ce dernier chiffre. 
1 fr. S5 sur cent francs pour les œuvres 

a assistance et de prévoyanse sociale 1 • 
Comment s'étonner, dès tors, de l'insigni

fiance, tout à la fois ridicule et odieuse des 
pensions retraites, allocations viagères, «t 
autres secours accordés aux sans fortune, aux 
miséreux, qui, après toute une carrière de 
labeur n'ont plus d'autre moyen pour ne pas 
mourir de faim, que de solliciter l'aumône. 

Comment s'étonner dès lors de la faiblesse 
de nos œuvres d'assistance, — de l'insuffi
sance de nos hôpitaux, trop petits pour 
accueillir tous ceux qui frappent & leur porte 
- de nos hospices, incapables dbffrir un gîte 
_ tous les déshérités, qui n'ont plus de foyer. 

Chaque année, la discussion du budget est 
rne occasion nouvelle de souligner cet état 
de chose dur aux pauvres. Mais l'écho des 
souffrances des humbles reste sans réplique. 
U vient se briser sur le mur des prétendues 
. nécessités budgétaires » et de l'impérieuse 
• politique des économies > . 

Des économies 1 Vieille chanson connue. 
Elle ne berce plus ; elle révolte. N'est-ce 

pas toujours aux mêmes que l'on demande 
? accepter les privations. 

Et puis lorsque des vieillards déclarent 
ne plus se contenter des cent francs de majo
ration qui, il y a deux ans, vinrent grossir 
la maigre Retraite ouvrière, — lorsaue d'au
tres réclament une majoration de 50 % du 
taux des retraites, servies par te Caisse Natio
nale des Retraites — ils ne sollicitent pasf& 
vrai dire, une augmentation — us ne réar
ment que leur dû. 

Tous ces ouvriers, srtisans. petits commer
çants assurés obligatoires ou facultatifs, se 
sont imposés autrefois sacrifices et privations 
pour es constituer un pécule pour les vieux ( 

Ils avaient fait des versements en bon 
argent — en franc-or — et voici qu'on paye 
las rentes au taux- promis, — certes — mais 
er. franc papier. 

Les voici loin da compte-1 >• a-t-on réfléchi T 
P. O--C0URT, 

Conseiller Général du Nord. 
Maire de Condé. 

La réglementation 
de lai circulation 

dans le Nord 
A U COURS D'UNE IMPORTANTE 

REUNION TENUE HIER A LA PRE 
FECTURE, D'INTERESSANTES ME 

S U R E S ONT ETE ENVISAGEES. 
Hier, à U heures, a la Prélecture du Nord, 

A/. Louis Hudelo, fré/et du Nord, présidait une 
niunion composée des Maires des grandes villa 
de la région • LILLE, KOUBAIX, TOURCOISG. 
LA NADELEINB, HAUBOURDIN. etc., et d'un 
certain nombre de personnalités susceptibles l: 
fournir des avis sur un protêt de r^nlemenlation 
de la circulation routière dans le Nord. 

U. Femand Leroy, secrétaire générai de (a 
Prélecture, M. le sénateur Potié. président du 
Conseil Général, MM Brunet, ingénieur Conseil 
du Syndicat des Communes de {'arrondissement 
de Lille, Théret, Huel, ehe/s de Division, assis
taient également à l'assemblée 

Le projet d'arrêté que va prendre incessam
ment M le Prtfel du Nord, intéressé la circula
tion automobile, piéton, et cycliste. 

Les mesures d'ordre général 
Nous n'entrerons pas ici dans ie détail de te 

réglementation qui spécialement intéressera la 
circulation des autos, des voitures, des cyclistes, 
des piétons, sur nos routes, cette i cémentation 
Otanl. en général, fixée par le code de te route. 

L'écteiraee avant blanc, et arrière rouge, ab
solument obligatoire, sera impitoyablement exù'ê 
SJT tous tes véhicules, ine exception néanmoins 
sera faite pour les voitures acricoles circulant 
sur les chemins ruraux. Le tas des chariots 
transportant des arbres a également été nrévi 
et d^s précisions seront données quant à l'eni-
plflcement des appareils d'éclairage. 

Si ces derniers temps, te police a »ouiu fer
mer les yeux sur le manque d'apparea lumineux 
d'un grand nombre de bicy-îettes, il n'en sera 
plus de même dorénavant 

Des contraventions seront «gaiement dressées 
a te charge des conducteurs d'autos dont l'éclai-
raae éblouissant des Phares gênerait ceux cir
culant en sens Inverse. 

Dorénavant « toute voiture en stationnement 
devra, dès la tombée <in iour. porter les lumières 
rA_ omen'iireo • dit ''arrêté 

LA CIRCULATION HIPPOMOBILE 
La Commission a constaté que la plupart des 

•TCidents d'automobiles se produisent fréquem
ment par suite d la ron observation des ores-
ciptions du code de la route oar les conduc
teurs de voitures et M. le Préfet du Nord cher
che, alors a apporter un remède à ce mal en ;n-
vitant tout particulièrement les conducteurs 4e 
voitures à rouler d'autant plus à droite quêteur 
marche est lente. 

Les charretiers marchent un peu & tort et 
à travers >a route, occupent le milieu du côté 
droit de la chaussée, souvent même suivent, «a 
vrtte. les rails du tramway Cette façon de faire 
devra être évitée et leur éducation »st a faire en 
tous points. 

POUR LES CYCLISTES 
Le cycliste se faufile un peu partout, double 

à gauche, a droite, traverse les routes en biais 
roule dans tous las sens. Lui aussi aura sa part 
de prescription et devra coûte que coûte s'» 
conformer, ce ou'il fera d'ailleurs sans trop le 
difficultés, l'arrêté Préfectoral, le cycliste le sait. 
étant pris dans un but commun de sécurité. 

Il hil sera interdit — c'est le un fait nouveau -
de marcher sur le trottoir en tenant un bicy-
o'.e-te a la main si ce trottoir à moins deux mè
tres de largeur. 

LA CIRCULATION AUTOMOBILE 
Nous avons dit déjà, au sujet de la circula

tion automobile que te vitesse dans te traver
sée des agglomération ne devra pas dépasser 
30 klm a l'heure et, les maires, pourront, en 
outre, pour certains passages difficiles prendre 
des arrêtés spéciaux. 

ri sera interdit — et on y tiendra la main — a 
un conducteur d'arrêter sa voiture pour Dren-
dre ou descendre quelqu'un a un autre endroit 
qu'au bord du trottoir. Il sera int ~riit aussi a 
toute voiture circulant a droite de te chaussée 
de traverser celle-ci pour aller s'arrêter le long 
du trottoir de gauche. 

L'EDUCATION DU PIETON 
t e piéton qui crie a l'assassinat s'il voit une 

automobile router sur • son > trottoir ne se 
gène pas assez, dit-on, pour s'engager sur te 
chaussée a n'importe quel moment et en D'im
porté quel endroit, pour te couper en tous SMS, 
même pour v stationner. Son éducation est a 
faire et a Lflte. comme on l'a fait a Paris, celte 
éducation se fera. 

L'arrêté Préfectoral signale entr'autres que le 
« piéton • doit marcher sur le haut du trottoir 
et non au milieu, qu'A deit prendre toutes le» 
précautions voulues pour fran-rtiir et traverser 
lia chaussée « car il n'est pas là chez lui ». 

Cest la. on te voit, de grandes et importantes 
mesures prises par notre Préfet du Nord me
sures dont on connaîtra le déail inoesamment 

iROUBAIX 
Bnreani . 45, rue de a Qare — Téléph. 9-5! 

Dépôt 'e vente: ;», Grande-Rue 

BHB-S 

UNE MALADE SE NOYA DANS UN 
PUITS A CROISILLES 

M.. J.-B. Plowier, peintre, demeurant rue 
dr Moulin, a Croisllles, s'absenta environ 
dix minutes pour aller chercher son lait et 
laissa seule, à la maison, sa femme, née 
loséphine Fourater, âgée de 57 ans. 

Celle-ci, souffrait, depuis quinze jours, de 
violentes crises d'asthme. Au retour du mari 
:a malade avait quitté le Ut. 

Après recherches, le cadavre de Mme PJOU-
vter fat découvert au tond a un puits où e'.3 
était aller se jeter. M. Plouvier aidé de 
M. BuUecourt. un voisin, et de M Leroy, 
puisatier, remonta le cadavre de son épouse. 

I. < docteur Michel, de Croisllles, a constaté 
m'décès et les gendarmes ont consigné les 
déclanratioiis les témoins en un procès-verbal. 

CHAPEAUX ABBAYE 2, Rue Esquermoise 
.. LILLE .. 

LES ANGLAIS VIENNENT 

FETER CHRISTMAS 

EN FRANCE 
Hier a commencé a Londres un grande acti

vité sur tes lignes de chemin de fer. De> cen
taines de trains supplémentaires ont ète orga
nisés pour les fêtes et Ion prévolt que le nom
bre des voyageurs allant passer Noël sur le 
Continent, toujours plus nombreux, constituera 
cette année un record. IL REVOLVERISA SON AMIE 

ET TENTA DE SE TUER 
Hier, dans un hôtel situé 103, rue de Paris, a 

Boulogne-sur-Selne. M. Jules Pengnlez, 40 ans, 
mécanicien, a tiré un coup de revolver sur son 
amie. Mme Léonie Basset. 44 ans, demeurant 
chaussée du Pont, a Boulogne, Il sest ensuite 
logé une balle dans la tête Tous deux ont étt 
admis a l'hôpital de Boulogne. Leur état est 
grave. 

Le " George» Guynemer " 
vole vers Alep 

La Direction de l'Aéronautique communique 
la note suivante : Les autorités turques ont au
torisé te colonel Antoinat a poursuivre son 
voyage. 

Une dépêche précédente indiquait que te 
« Georges Guynemer ». qui avait dû atterrir aux 
environs d'Adalia, serait reparti pour Alep, te 
a décembre, après avoir renouvelé sa provision 
d'essence. 

Groupe des Douze 
Nous teruiuums ha notes biographiques des 

exposants, au Cercle de L'Industrie : 
CLEMENT MERE 

Clément Mère, chevalier de la Légion d'hon
neur, est cité parmi les plus grands artistes dé
corateurs de notre époque. Président de la sec
tion des Arts décoratifs, aroupeuiaut dont d est 
l'un les fondateurs. 

Le Musée du Luxembourg possède une vitrine 
des couvres de Clément Mère ainsi qu'un meu
ble. Cet artiste a également UD meuble et une 
vitrine»au Louvre, pavillon de Marsan. Muse* 
des Arts Décoratifs. 

Clément Mère a décoré et meublé certaines 
pièces au château de Ferrières. du banm 
Robert de Rothschild. Il exécuta tout derniènv 
ment la salle a manger de M te oorale André 
de Fils. 

Membre du Conseil supérieur de l'Enseigne-
men ttechnique aux Beaux-Arts. 

Cest une bonne fortune pour les collection
neurs et amateurs de pouvoir admirer a Rrni-
beix, les Incomparables productions de cet ar
tiste dont la renommée est mondiale. 

IULES WEILHORSK1 
Jules Weilhorski. qui figure avec éclat dans 

le Groupe des Douze, es* un Lorrain de Nanrv. 
Êlèv* de Bonnat, il a gardé de son maître le 

culte de la Beauté dans la forme et l'amour 
de la précision dans lé trait. Peintre de fleurs, 
paysagiste, il s'est classé au Salon des Tuileries 
parmi les plus crnnds peintres de notre époque. 
Chercheur de belle lunvère et d harmonies sai

nes, il trouve toujours ce qu'il désire Sos nota
tions, choisies de rrérérenoe en Normandie évo
luent a travers une atmosphère limpide et fraî

che, dont U semble dans sa génération, être 
l'un des rares artistes a en détenir te secret. 

Ses oeuvres se trouvent dans toutes les gran 
des collections parisiennes ainsi que dans les 
principaux Musées de France et de l'étranger. 

Dé nombreux châteaux de Seine-Inférieure et 
de l'Eure nossèient des pi» fonds et dos médail
lons exécutés par Weilhorski. 

Weilhorski est un artiste complet. Il a cotle-
boré comme architecte a divers monuments con
fiés a -on smi le sculpteur ncsrnt.-ire. 

Weilhorski survivra dans l'histoire de l'Art 
français au X\'« siècle Ses œuvres sont vMbtes 
nendixit quelques jours encore au Cercle dv» 
l'Industrie 

Phonographes 
I. BARD1AUX. Seule Maison. 53. rue de Lannoy, 
accréditée pour la vente des appareils et disques 
Pathé. 

fXTRERIE JAZZ-BAND 
depuis (7% fr. — Facilités de paiement. 

MAISON DE CONFIANCE 

CAFE-RESTAURANT OE L'UNION 
Louis BRODEL 

t bis. Place Rinour — TéX ti-so 

RÉVEILLON AVEC JAZZ 
Menus à 15, 20 et 25 traites 

VOL A L-ETALAGE 
M. Balsach Pierre, âgé de 53 ans. biucaiiteur. 

demeurant 150, ma Jacquard a porte plainW 
contre inconnu pour vol d'un imperméable gris 
d'une valeur approximative de 50 francs, com
mis a son étalage hier matin, entre 10 h. 45 et 
11 heures. Une «nquète est ouverte. 

AUX 100.000 ROULEAUX 
68, Rue de te Cloche 

Grand arrivage de papiers peints aux plus bas 
prix. Un calendrier sera offert à tout acheteur. 

AFFICHEZ 1 
Contravention a été dressée contre M. (_.. Jo

seph, 58 ans, boucher, demeurant rue de l.e«_ 
ze, 32, pour défaut d'affichage de te marchan
dise mise en vente. 

DU CO!—TH-CTEUH A L'ACHElELtt 
MO machines chêne c ptcbpia, dont 50 modèles 
(avec moteur 465 fr., avec volant 135 fr.). tor-
cteUMîs te plus grande largeur 100 (r. "aranlie 
i ans . I. OLIVIER BHASSAHT. ICG, rue de 
Paris, TOLHCtlIMi .près Gare des Fraocsi. 

On porte a domicile (gratuitement). 836 

AMICALE LEON MARLOT 
Grâce a la uenteinaitue Oe i iiuiiiui_u-utiuii 

uiumupote qui avait __, jjrcicit:_»aiuem la salit 
dus lûtes du Foyer municipal u LUu^uwu a U 
uiàposiiton dos Auucaies Mtmot et dune po_-
v dutuier iour premier couoeri d hiver, le lire. 
grauuue lut on ne peut mieux IVUSSL LorcliLo-
Lie syuiphonique, sous la parf.ute duvcuou àm 
Mme Uulte-Carpenuei', lit entendre mir dus 
• .Solliiiitjtuiques •, « Mireille » et diverses _^-
vnes d'un répertoire choisi. L ust eu=uite ,e Uur 
de M. Iiliii. pmte._etjr de musique. J|ui nou* 
luit entendre .. Les Patineuses • et le - l'initie 
AnlitubiTculeux . da \1. Isora, par »a Chorale 
sopteiio. M Isoré. q_ éiait ,>ré.-ent Jan- la 
salle, a tenu à remercier personnellement Kl. 
létin pour la bonne interprétation qu'il sut 
donner a ses œuvres. 

M. IJelmule. de l'Upéra de Li:Ve. dans « Quo 
Vadis •, >t « Mon Cu;ur est comme un Artm 
en Fleurs », sut nous i:iire appiécicr toun- IH 
puissance du sa voix et même temps qi>. la 
finesse 1e -es connaissances mumeaies 

M. Ver.au, comique fintetrlitr. fut irrepro-
clnble : il dérida plus d'un vivige scvi're. 

M. Lorthiois. UVior. avec su voix ru.i_ 
et claire, chsrma "auditoire dans . LaJané 
'air des Ulj ;uxl et « /Vubade du Roi d'Vs « 

Ce fut une révélation pour l'asateteacs quaad 
M_ Barbe, cl irinctte solo, jeune garçon élf've du 
Conservatoire, n ÏU3 fit entendre quelques |oHs 
morceitix da son répertoire. Le public. | _r -e* 
nupliiud:sseincnts répéta*, lui prouva ou il a\att 
Me 1res goûté 
• Où fut ensMitc Mlle Hulté qui nous rw: « 1,6 
Moirée » et « F.st-ce que ça se voit T • ; i assis
tance lirf r>rouva. [MIT ses brflvos. qu'on avait e_ 
plaisir û l'entendre. 

Une bonne note h Mines Icnnn» W.eojhe, An
drée l.otoel : a MM Denekers. Georges et Dor-
gis'. pour leur bonne interprétation rie • Le 
Porion » et de « La Rose '!e Siint-Flour •. 
Comtee dans les précédents concer's. oetv tusim 
section thé-'trnle nous prouva mi'elle avait pour 
devise : « T'iufo'irs mieux faire •. La n r'e -e 
termina sur un speprh de M. Louis Doarit, qui 
d'une manière vibrai ih» remercia et exortn Vnn-
•tstanoa à venir grossir les rangs de eette belle 
section s<vi!aire qui. dit-il. ne peut rester (no> 
rit 11 offrit ensuite dos fleurs a Mme Bulté-
Carpentier. 

CASINO-THEATRE 
Ci soir, a 8 heures 30. pour la premiers le •» 

a Itoubaix : « I_s Fines J.icknn et Ce •, oné-
r<itte a «rand spectacle en 3 «clés de Maurice 
nidonneau. musique de Justin Clerice 

Aii deuxième acte, dans un dorer Iwossé so -
cinlement pour eetle r>;e-e. ou trouvera ;« s..e-
nes du plus haut comique, les chants tes rvlu» 
agrétiibles. un ballet nouveau réglé inr Mwa 
RDM Bognerts et dansé par toutes It-s <l:-.rn <% 
du •'orp de ha.net. Cest h passer troïs heure <)•* 
foi>rtre que nous convie cette semaine la IV-
rection du Cssino-tiLTà're a l'occasion des f> le-
de la \'oM. et pour lesquelles r '-e s\ :nr.athirfne 
trial M. Henro'te dép'oiera toute sa venv i-X 
Inole en fintaisle. 

tocatirw • 12, Wa_ de la I.Tbertê. Tè.!énh__; 
13-11. ê\\ 

Héritage Prière personne connaissant 
adresse Pierre Gilles. 34 ans, 
né à Q>ureelles - lez - Lens, 

écrire FALENCEI3n r. Thiers. Marseille (B.d.R ) 

COUR RAPPEL DE DOUAI 

LA RÉGIE CONTRE LA FOIRE 
COMMERCIALE DE LILLE 

On n'aurait jamais cru que l'on pût dépensa-
autant d'esprit et d'honneur dans ta discussion 
d'une question fiscale que ne l'ont fait hier a 
l'audience de la Cour MM» Soland, I avocat de 
te Foire Commerciale de Lille, et A. Wabie. 
l'avocat de l'administration des Contributions 
Indirectes La Foira Commerciale de Lille est-
elle assujettie a la taxe sur tes spectacles T Tel 
était lé i-Ohléme juridique soumis a te Cour sur 
l'appel interleté par la Reste d un jugement du 
Tribunal correctionnel de Lille qui avait recon
nu fondé te refus par la Foire Commerciale de 
paver la taxe sur les spectacles 

La Cour a mis l'affaire en délibéré. Nous fe
rons connaître A huitaine la solution de cette 
intéressante quertion. 

U! COMITE ROUBAISŒN DE PROTECTION 
DE L'ENFANCE et da la « GOUTTE DE LAIT i 

Le tirage de la tombola trimestrielle des <x*i 
sultations de nourrissons du Comité, a eu lieu 
hier après-m'di. jeudi. Voici la liste des numé
ros gagnants : 
77fi6 9027 89W) f'777 5017 8061 »'.32 89JO 4806 984« 
9399 8819 7i>49 81173 9921 745Ï 97.">8 7628 9076 9388 
9411 8905 4958 9i02 3941 7415 97'„ 8640 7371 4877 
9239 4923 8080 6836 89** 7596 7700 8913 7679 MBS 
4937 7778 937» 9287 92-10 3916 9658 7tf>7 9986 9IC5 
6722 6U37 9335 6021 39-6 7ii51 9956 9052 9315 *'.70 
7550 9W.2 9893 8722 9-U5 88S7 3J26 9703 S8S3 SS59 
9190 4973 9G58 9016 3806 

Les détenteurs de ces numéros peuvent se 
pn_; nlor au local de la « Goutte du Lait », 
1,3 boulevard Gambetta, tous les jours, de 10 a 
18 heures, jusqu'au 10 janvier. Passé cette date, 
les lots non réclamés seront acquis a l'Œuvre. 

MAINTENANT.. 
* JE VOIS CLAIR 

grâce > 

JOSE FMftOURG 
Ont icicn Soeci al ut t 

" A l 'Optométre " 
' • • / i l bit CramM Ri». ROUSAIX 

LUNETTERIE OPTIQUE 
OROONMANOtS REPARATIONS 

COMITE ROUBAISŒN DU TIMBRE 
ANTITUBERCULEUX 

Le Comité est heureux de porter à la con
naissance du public que plusieurs grandes 
manifestations sportives et artistiques au
ront lieu à Roubaix, au profit du tmbre anti
tuberculeux. 

Le dimanche 25 courant, sur le terrain du 
Stade Maurice Macrtens, le Stade Roubai-
sien. organisateur du match, se rencontrera 
avec te Club Athlétique XVI de Paris 

Le mercredi 28 courant, au Colieée, rue 
de l'Epeule, grande séance de gala. 

Le 5 Janvier prochain, à IH ippodrome-
Théâtre, grand gala artistique, sous la pré
sidence de M. Hudelo, préfet du Nord. Au 
programme : La troupe du Théâtre Koyal de 
Gand • les Tournées Baret : la Grande Har
monie' • le Choral Nadaur! ; l'Orchestre de 
l'Hippodrome é*l Mme Bu.lé-Carpentier, pro
fesseur au Conservatoire 

Enfin, le dimanche 22 janvier, salle des 
fêtes, rue de l'Howpice, grand gala de boxe 
organisé par l'Amicale des Arts et l'Aca
démie des Sports de Roubaix. 

Le Comité adresse ses remerciements à 
tous les organisateurs et espère que les Rou-
baisiens auront a creur d apporter leur obile 
en assistant à ces différentes manifestations 
tout en se divertissant sainement. 

?R*^ 

NTI-GRIPPE 
VENTE AU DETAIL DES VIANDES 

DE BOUCHERIE ET DE CHARCUTERIE 
Le Maire de ta ville de Roubaix informe la 

population que. conformément aux Instructions 
de M. te Préfet du Nord, les bouchers et char
cutiers devront obligatoirement délivrer a tous 
les acheteurs, dans te {oumée do samedi 24 dé
cembre, une fiche Ind'quant te poids de la 
viande livrée, te nom de l'anima] de provenan
ce, la qualité et l'appellation du morceau, ainsi 
que le prix de la rtande a l'unité de poils et 
la somme perçue. 

Les ménagères sont priées d'exiger cette fiche 
et de la conserver afin de pouvoir la ucÉsenter 
aux services compétente. 

CJ.L'B OF-S X. — MaMOtM srénéral* a m 
heures 

AMK'ALE t_BRR_.DE ROUBAIX. -_ U 'o-
inité directeur se réunira le Dimsacha 25 rtwm-
l»re à 10 heures, du us l'une dts salles du l'écoy. 

AHTIRAMAT FRANCHIS. — l e ncrétatre est 
a la disposition des Artisans «u si^ie Brasserie 
on Gymnase. 8. rue du Orana Chemin; t> s NM 
Dimary-hes „e 10 h>urrs A niidî r' I» \r. ,- rr H 
«le 19 hwirvsj A 20 heures. 

Dans l'impossibilité ria norme,:.- ( . 
secrétaire prie les niemi r. , 
siiVje 'es lours et heures indii 

M!!T!"ELUE DES \NCTKNS OllPHF.MVS IV; 
HOIRMX. — Dr-mn-n a 10 h. 3(1. h l'H s-e ., 
de Rarbi«;«. a^semhlée générale snnurtte oh •-
gnloire. 
_A l'issue'de la réunion, ftte de l'Art>re t* 

No«>.l. dislrihntion de jouets. ooaiii!!.>«. etc. a'ir 
(nif.-inls. e' irrnn'Ip Ir.mho!* ei'tre Unis te* :••>-
c:<Mftirva présents 

CJiftOLE SYMPtlONXH E UK£_CNN_. _ 
Ditimnrfie. répéHtton ipûnfrate nu sièce a » 
heures 30. 

ANCIENS SOI S-rVK-ERS FKAM.'.A1S. — 
L'assenuYIée générale trimestrielle aura lieu df-
inanolie t>rochnin 25 O'-cembiv h 11 heures tr„ 
précises, dans '« —le rlu ctnàtn» D bus. r>9. rne 
des Ghflnips. à liûuhai.t. Administrateurs de ser
vice : YfM LeJot-M— On'iim-•'. t'. r.._ et i"f-
berphien 
• CHORADE « L_t-ULOt_B .. - D_nam * -
man..tie, réunion a 11 heures au local pour .e 
concert chez D_MMMM. 

HARMONIE OU MOULIN. — Eu raison à~% 
fêles de Noe!. et nouvel An U n'v aura pKis _e 
répétition avant le samedi 7 Janvier. 

ETAT CIVIL 
Naissance* : Eiiaue Uule-pnuJ, rue W<î i<__, 

cour 0-vo-, 3 . Geoigette Dumoulin, de TTtrs , 
Itoyer lironly, û<s Qoix ; Roger Vun Meeiiiae-
ghe, rue de la Fosse aux Chênes, 57 ; laanm 
Prévôt, rue Jean Goujon, t& , Noël Buvssens, 
1!04, boulevard l.imbetta ; Allyre Coqueiel, rue 
ï-aint-Loufa, cour Mathon. 2 . Raymond Uel-
miisse, rue >_ùite-ElUidieUi, 15, cour Lahutt-, S. 

Publications de mariaqes : Auguste Venueu-
len, mouleur, et Btenclie Catebout. trieuse ; 
l'ierie Itelbeeque, négoaarit en bols, et Geor-
nette Ducûuk rnbier ; Étiouaid Grevendal, trieur. 
et llorbeiioe Van Reybroeck. soignause. 

Décès : Feniand Gerreth. t>0 ans rue du Che
min :1e l-'er. 15 ; Cyriaque Hardelatn. 73 uns, 
7.3 rue île Ulartchemaille . Ida Vanhamme. veu
ve Bousquart, 64 ans rue des Arts. âûS, ui'.p. 
Mozart. 3 . Emma vanhauter, veuve Claeys, 
70 ans, rue des Fondeurs, cour Deren, 8 ; Pier
re Cluppel. 65 ans, rue Meyerbeer. ccw Man-
gin. 4. 
«/a/—*/•*•/•>_'-'-'*'—-^'•'S--'—-/a/—*/*/*'—^4t_* 

A roccasiOTi des fêt*s de Noël, la Dlrectir n du 
Casino-Tliéà're nous offre quatre représentations 
d'une opérette a grand spectacle, en 3 actes, do 
Maurice Ordonnenu, musique de Justin Clerice 
Ctéatson a Roubaix : 

Les Filles Kackson et Cie 
Cette opérette est appelée a connaître le succès 

de « La Bayadére • et autres. Les excellents ar
tistes qui constituent te troupe du Casino n'ont 
rien négligé pour nous offrir un spectacle diCTie 
de leur talent. 

Il est prudent, pour un pareil régal, de re'enir 
ses places. 

12, Place de la Liberté. - Tél. 13-lt 

CINÉ-BAL DE L'UNION Jf 
Rues de Tourcoinq et Darbo.— Tél. IÏ-93 

CE SOIR, à 7 h. 30 
Le crand iuccés français de René BAZIN : 

LA TERRE QUI MELRT. - Q}£*0 L* 
FEMME EST ROI. avec Antonio Moreno ; — 
BISTER EN F \ U DES BELLES, œmique tor 
canl. 

WATTRELOS 
VOL A L'ETALAGE. — La gendarmerie a mte 

eu état darrestauon te nommé Alpin Gelthbs, 
ir> sus pour vol d'une paire de chausaures cbei 
M JuïasDessauvage. tripier a Wattrflos. rue 
Neuve En outre. U a «té trouvé porteur d'une 
paire de gante fourrés, volés sur un siège d»u-
tomobile. 

LA FRAUDE- — Des douaniers de la brigade 
du Crétujier. _ service aux Maisons P * 
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